
 
 

Document à conserver par la famille 

           TARIFS POUR L'ANNEE SCOLAIRE 2024-2025 
 
 

  
1°) - VOTRE OPTION : Choisir votre option selon votre revenu net imposable de 2023 sur l’année 2022 et selon le nombre 
d'enfants à charge. 
 

 
EXEMPLE : Une famille avec 2 enfants à charge dont le revenu imposable est de R = 13 700 € (donc entre 8 500 €  et 30 500 €) est dans l'option 
B. 

2°) FACTURATION et REGLEMENT :  Vous avez le choix entre ces 2 possibilités : 

1ère possibilité : 

9 prélèvements bancaires mensuels automatiques du 8 octobre au 8 juin. 

2ème possibilité : 

- Une facture  de 40 %  en septembre  
- Une facture  de 40 %  en janvier 
- Une facture  de 20 %  en avril 

3°) VOTRE COTISATION : Suivant votre option les factures seront établies selon le barème ci-dessous :  
 
Carte de garderie ou étude occasionnelle : 2€50 la case  
Cantine occasionnelle : 6€80 
 
Contribution 

familiale 
OPTION A OPTION B OPTION C 

9 mensualités Pour l’année 9 mensualités Pour l’année 9 mensualités Pour l’année 
Maternelle 37 333 52.23 470 56 504 
Elémentaire 39.34 354 53.11 478 57.78 520 
 

cantine OPTION A OPTION B OPTION C 
9 mensualités Pour l’année 9 mensualités Pour l’année 9 mensualités Pour l’année 

Maternelle 59.81 538.21 81.31 731.75 88.99 800.89 
Elémentaire 65.01 585.08 87.32 785.83 104.59 941.25 
 

Garderie 
Etude 

OPTION A OPTION B OPTION C 
9 mensualités Pour l’année 9 mensualités Pour l’année 9 mensualités Pour l’année 

Matin ou soir 20.04 180.28 28.11 252.93 31.04 279.34 
Matin et soir 32.41 291.63 40.48 364.29 43.11 390.69 
 

 


